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centre ccrtaincs maladies ipidiniiques; ces

maladies itaient jusqu'ici: le cholira, la

peste, le typhus petechial et la variole.
Or s'il n'a pas iti possible d'y adjoindre
la grippe infectieuse, le Conseil fidiral a

cepcndant idicti un § 12bls de la loi sur
les ipidiinies, par lequel la Confederation
accorde aassi des subsides pour la lutte
contre la grippe.

Dös lors le personnel infirmier (gardes,

samaritaines, samaritains) est assuri d'etre

soigni et entretenu aux frais de l'Etat,
s'il est atteint lui-mime par l'ipidemie;
il recevra dorenavant une allocation de

maladie ou d'invaliditi, iventuellement
sa famille touchera une indemnity aprös
dicös.

Ces dispositions lie concernent que le

personnel mobilise officiellement (par le
midecin en chef dc la Croix-Rouge, par
les, autoritis cantonales ou communales)
et qui serait atteint de la grippe ou des

suites de cette affection.
Une telle decision est actuellcment d'une

trös grande portie, et nous pensons que
son application nous facilitera la tache de

recrutcr le personnel dont nous avons un
besoin urgent. Nous invitons en

consequence toutes les personnes qualifiies qui
voudront bien donner leurs soins ä tant
de malades dans la peine, ä s'annoncer

sans retard au
Bureau du medecin en chef

cle la Croix-Rouge.

-es>
4

Quand faut-i

La liste des maladies dites « contagieu-
ses» les plus communes n'est que trop
facile ä itablir. On la peut dresser ainsi,
sans riflichir trop longtemps: influenza
on grippe infectieuse, pneumonic, tubercu-
lose, diphtirie, variole, rougeole, scarlatine,
coqueluche, oreillons, miningite ciribro-
spinale, typhoide, dysenteric, erysipöle. Ce

sont hi, en somme, plus ou moins fre-
quentes ou itendues, plus ou moins

malignes, les treize grandes ennemies ipidi-
miques de la santi. Pour chacune ct dans

chaque cas, sans doute, le midecin don-

nera ses prescriptions. Pour sept d'entre
elles, meme, fiövre typhoide, variole,
scarlatine, rougeole, diphtirie, dysenteric, mi-
ningite ciribro-spinale, la declaration et
la disinfection sont obligatoires. Mais nous
avons vu qu'une «obligation» n'a toute
son efficacite que si l'on en connait les

raisons principales, et que des prescriptions

ne sont bien suivies que si l'on n'y
obiit pas aveugliment, mais avec une in-

desinfeeter?

tclligente comprehension de leur esprit ct
de leurs motifs. Ce sont ces grandes
raisons que l'on trouvera ici, e'est cette
comprehension que nous nous proposons de

facilitcr.
Trois considerations principales deter-

mincnt la niccssiti de la disinfection et
ses rögies: cl'abord le degri de nocuiti de

la maladie, cela va de soi, car plus une
maladie est dangereuse, plus il importe de

s'en difendre; puis son mode de transmission

dont la connaissance permet de loca-
liscr et de diriger cxactement la disinfection,

enfin, la resistance de l'agent de

transmission ordinaire micro-organisme aux

moyens de ddsinfection, qui determine le
choix entre ces divers moyens.

On pourrait, suivant ces trois caracteres,
diviser les maladies contagieuses en trois

groupes: cependant, si l'on compare entre

eux ces caractöres mimes, on s'apergoit

que les deux premiers, nocuiti et mode
de transmission, sont itroitement Iiis. C'est
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ainsi que des sept maladies pour lesquelles
declaration et desinfection sont obliga-
toires, cinq d'entre elles: pneumonic, diph-
terie, variole, rougeole, scarlatine, prtsen-
tent ce caract&re commun qu'elles sont
transmissibles de plus d'une manierc et,

en somme de toutes les maniferes, sauf par
l'air. Elles obligent done ü la disinfection
au moins autant par leur faculte de

propagation que par leur nocuiti.

Encore peut-on distinguer deux groupes
dans cette prcmiöre catigorie. L'un est

forme par les maladies qui affectent par-
ticuliirement les voies respiratoires, l'autre

par les maladies a eruptions cutanies.

Dans le premier groupe, la pneumonie,
sans doute, a son depart dans le poumon,
et done son principal pouvoir de contagion

riside dans les crachats. Mais il suf-

fit de dire qu'en giniral il provient des

voies respiratoires pour qu'on admette que
les modes de transmission sont multiples
— directs, on par l'intormediaire d'objots
ou d'aliments infectes, voire de « porteurs
de bacilles ». Et il en va de meme, ä quelques

nuances prts, de la diphterie.

A cos deux maladies, dont la declaration

est obligatoire, il faudrait joindre
deux autres maladies, pour lesquelles ello

est facultative, ct dont la contagion emane

egalement, en general, des voies respiratoires:

la tuberculose qui a plutöt le ca-
ractfero d'une maladie endemique, e'est-a-

dirc permanente, qu'« epidemiquc », et la

coqueluche.

L'autre groupe (maladies ä eruptions cu-
tanees) comprend: variole, rougeole,
scarlatine. Inegalement dangereuses, on le sait,
dans la moyenne des cas, ces trois maladies

ont ce caractfere commun que leur
cause est encore inconnue. Leurs moyens
et voies d'infection sont d'ailleurs fort
semblables, et leur transmission, notam-
ment par les squames epidermiqnes qui se

repandent dans Pair et par les secretions,
est egalement facile et rapide.

A ces maladies ä eruption cutanec, dont
la declaration est obligatoire, et la cause

inconnue, il faut ajouter unc maladie a

inflammation cutanec dont la cause est

connue et la declaration facultative: l'6ry-
sipele.

Pour les maladies de cos deux groupes,
en raison de la multiple possibilite de

transmission des unes et des autres, de

l'ignorance ou 1'on est, au surplus, de la
plupart de Celles du second groupe, il est
evident que <n la desinfection doit &tre pra-
tiquee aussi largement que possible, qu'elle
doit comprendre non seulement le net-

toyage et l'antisepsie du malade, mais porter
sur tous les objets dc la chambre ou qui
ont ete en contact avec le malade: sur les

murs et la chambre meme, et sur les per-
sonncs qui ont approcke le malade». Quant
aux moyens de desinfection, ils sont dans

ces cinq eas, ceux qu'on emploie, en
general, contrc les bacteries qui n'engendrent

pas des spores (ou germes de bacteries

nouvelles). Le medecin prescrit, dans ces

cas, toutes les solutions germicides
habituelles telles que: sublime 1/1000, acide

phenique a 3 ä 5/100, tricresol ä 1/100,
formaline il 3 ä 5 pour cent, pour les d£s-

infections paiinculiferes, et formaldehyde

pour la desinfection generale (chambre, etc.).

La resistance des bacteries dc ces maladies

aux desinfectants est inegale, mais eile

ne depasse pas quelques heures. Ne pas ou-
blier, cepcndant, que leur vitalite est

extreme, qu'elles peuvent etre nocivcs des

mois et des annees encore apres la maladie,

et qu'il ne faut, en consequence, nd-

gliger aucun point de la desinfection. De

ce groupe de maladies, il faut rapprocher,
sur l'etendue de la desinfection, une
maladie dont cependant la contagion est plus
limitee, mais dont le micro-organisme, bien

qu'isoie, a une vie trop pen connue encore:
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c'cst ia inening'itc ciribro-spinalc. L'igno-
rancc relative oü l'on est de ce micro-or-
ganisme oblige de traiter la maladie, pour
la disinfection, comme les precidentcs.

Viennent ensuite le groupe formi par
les maladies dont la transmission est lo-
calisie: typhoide, dysenteric, et, sans doutc,
oreillons.

Typhoide et dysenteric d'abord sont
itroitcment associies par Icur mode de

transmission. L'une et l'autre pinhtrent
par les voies digestives, de meme qu'elles
ont leur siege principal dans l'intestin.
C'est done, si Ron peut dire, autour des

aliments et de la boisson (eau, lait, etc.),

que devra se faire la disinfection priven-
tive ou non, avant leur absorption comme

lorsqu'ils sont a l'itat d'excritions. Cette
disinfection se fera par la cuisson et l'ibul-
lition et l'on aura soin ensuite d'empecher
toute nouvelle contamination. Les objets
de tabic en contact avec la couchc du
malade seront flambis, les restes de sa

nourriture brülis ou bouillis avant d'itre
jctis.

Les mains des pcrsonnes en contact
avec le malade seront soigueusement dis-
infecties par l'immersion dans une solution

germicide. Enfin, on prendra soin de

tuer ou d'iviter les mouches et tous in-
sectcs, au besoin en grillageant la chambre.

La maniire la plus iconomique d'obtenir
ce risultat est d'adaptcr ä l'intiricur des

fenetres de ligers chassis fixes sur les-

quels on clouera de la tarlatane. Des chas¬

sis somblables pourvus de gonds ou dc

charniercs formeront double porte. Lors-

quc ces pricautions ont iti bien prises,
la disinfection ginirale de la chambre est

inutile.

Pour les oreillons, bien qu'on nc con-
naisse pas la cause de la maladie, on

suppose que la salive en contient le germc
infcctieux. II semble done que la
disinfection doit surtout porter sur les mou-
choirs de poche et tous objets entrant en

contact avec les sicritions de la bouche.

Reste, enfin, l'influenza, la banale et

souvent terrible influenza. Elle est la seule

des maladies contagieuses ordinaires dont

on soit assuri qu'elle se transmette directe-
ment par 1'air. Son bacille sc trouve en

grande quantiti dans les sicritions du nez

et de la bouche ct les germes infcctieux
s'iliminent surtout par ces voies. II semble

qu'il pinetre dans l'iconomic par les voies

respiratoires.

Le mode de transmission de l'influenza
— Pair — par son extreme giniraliti rap-
proche cette maladie, pour la disinfection,
des maladies du premier groupe. On em-

ploiera done contre elle toutes les mi-
thodes et tous les moyens indiquis pour
ces maladies, mais il y a, en raison de

son mode de propagation, un intiret par-
ticulier ä assurer une disinfection ginirale

(chambre, etc.) parfaite, de prife-
rencc avec le formaldihyde.

(Feuilles d'hygiene.)

0-<£g>-o

Les bains

II n'est personne qui ne considere comme
un ivinement fort malheureux une maladie

venant l'arreter net dans ses occupations;
la maladie est, en effet, une chose triste,
pinible, dont on souffre moralement ou

physiqueinent et qu'on disirerait toujours
pouvoir iloigner de soi.

Beaucoup de maladies arrivent inopini-
ment, sans cause connue, il faut les subir
et les supporter courageusement et chri-
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